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Le titulaire du Bac pro Mode intervient dans le cadre de fabrications en petites séries et dans 

le suivi de leurs productions. Il exerce dans l’industrie : en atelier, en bureau d'études, ou en 

bureau des méthodes, en qualité d’assistant modéliste, assistant prototypiste. 

Qualités requises 
 Motivation 

 Sensibilité 

 Passion pour l’univers 

de la mode 

 Sens de la méthode et 

de l’analyse 

 Aptitude au travail en 

équipe 

 Intérêt pour l’évolution 

des technologies e des 

matériaux et des 

matériels 

Compétences développées 
 Participe à la mise au point d’un dossier technique, 

d’un modèle, industrialisation d’un produit. 

 Réalise le prototype du modèle, évalue la 

conformité esthétique et fonctionnelle, contrôle la 

qualité du produit fini 

 Etudie les matériaux 

 DAO (Dessin Assisté par Ordinateur) 

 CAO (Conception Assistée par Ordinateur) 

 

 

Les débouchés 
Vie active :  

 Assistant modéliste, assistant prototypiste, assistant agent technique de bureau 

d’étude ou des méthodes dans les entreprises de prêt à porter, de luxe et ultra 

luxe… 

 
Poursuite d’étude :  

 BTS Métiers de la Mode  

 BTS Mode chaussures maroquinerie 

 BTS Innovation textiles 

 DTMS (Diplôme de Technicien des Métiers du Spectacle  option techniques de 

l’habillage) 

 DN MADE (Diplôme National des Métiers d’Art et du DEsign) 

 CAP en 1 an après le bac : 

 Vêtement flou / chapellerie / maroquinerie  

 Autres BTS 
 

Les formations en entreprise  
 22 semaines de stage en entreprise réparties sur 

3 ans que dure la formation : entreprises de 

confection prêt à porter - lingerie – ameublement 

– création - essayage -retouches. 

 Possibilité d’effectuer une période de formation 

en entreprise (4 semaines) dans un pays d’Europe 

avec Erasmus+ 


